
 

CCoommppttee  rreenndduu      
Comité Directeur 

Le lundi 26 novembre 2007 
 

16 Place Jean Jacques Rousseau 
BP 174 38304 Bourgoin Jallieu Cédex 

Tél :    04 74 19 16 12  Fax : 04 74 19 16 13 
Email : rhonealpes@ffcanoe.asso.fr   

 Site :   http://www.canoe-rhonealpes.com  

Lieu de la réunion :   C.R.O.S. Rhône-Alpes, à 19 Heures     
      
Membres de droit du comité directeur : 

Les présidents des comités départ. : Sylvain Louvel, Philippe Caillebotte, Lionel Racoussot, André Berger, 

Yannick Véricel. 
Membres élus du comité directeur : Agnès Olry, Criss Bichat, Christine Bouvard, Gérard Ghidini, Yves 

Jalmain, Nicolas Trotoux, Marcel Venot.  

C.R.P.U.  : Jacky Bouillard.  

Cadres techniques : Christian Bichat, Vincent Olla, Gilles Zok.  
Salariés du comité : 

Excusés : Roger Bouvard, Patrick Legastelois, Mathieu Dumoulin, Nicolas Hochart, Hugues Peyret,  Claude 

Schmitt, Blandine Peyret, Isabelle Bouillard 
Ordre du jour : 

1. Retour des plénières. 

2. Les assises du C.K en Rhône Alpes. 

3. L’A.G. 2007, à Voguë, le 26 janvier 2008. 

4. Le Contrat d'Objectifs 2008 avec la  région Rhône-Alpes. 

5. Bilan projets défis 2007 et projets défis 2008. 
6. Budget prévisionnel 2008. 

7. Postes vacants au comité directeur. 

8. Schémas d’aménagement Haute Isère/Doron et Haut Rhône 

9. Lettre de Missions CTS. 

10. Divers. 

__________________________________________________________________________________ 

Début réunion 19 h 15. 
Présentation :  
Yannick Véricel adhérent du club de Vaulx en Velin  a été élu président du comité départemental du Rhône. 

Didier Chavrier, adhérent du club de Décines, a représenté la  Commission Régionale Enseignement et 

Formation, lors de la plénière, à Paris, le 3 novembre 2007. 
Vincent Olla, adhérent du club de Vallon Pont d’Arc, a été nommé CTS,  au 1er septembre 2007, à la DRDJS 

Rhône Alpes. 
Approbation du comité directeur du 28 juin 2007 :  
Une remarque de Christine Bouvard, qui était absente au comité directeur du 26 juin 2007 et qui était 

mentionnée présente sur le compte-rendu. 
1 -  Retour des plénières.  

Commission Patrimoine  

Yves Jalmain :  

Il y a eu  une très longue présentation par les différents représentants  des actions en région, qui a pris au-

delà de la matinée, ce qui a laissé que peu de temps pour l’ordre du jour qui a partiellement traité des points 

suivants : 

Le Bilan général de la commission sur l'année 2007 et comptes rendus des réunions du bureau : 

� Bilan des actions de la commission 

� Conseils et assistance juridique (contentieux et jurisprudence)  
� Environnement (réseau d'alerte, journées patrimoine nautique, partenariat EPL). 



� Equipement (actions équipem., C.N.D.S, challenge F.F.C.K/Crédit Coopératif, le moniteur CK, PAU, 

Barge EDF). 

� Formation (Conseillers Techniques PN,) 

� production documentaire (doctrine fédérale, guide FFCK CDESI/PDESI) 

� Divers : actualisation carte IGN - sécurité (CIS – CSC CNPU...) 
Programme Prévisionnel d'actions 2008 : 

� Conseils et assistance juridique 

� Environnement, (exemple : agrément des CDRCK/CRCK relance réseau d'alerte etc.., 
� Equipement, 

� Formation. Cadres et dirigeants exemples : sur l'application de la loi sur l'eau/séminaire PDESI 77 

etc.... 

� Participation des membres de la Commission aux groupes de travail et aux actions de la Commission. 

� les pages Internet et extra net patrimoine nautique, 

� communication de la commission PN au colloque des régions 

� Le 1er décembre  sur le guide CDESI/PDESI Doctrine (représentation. Désigner un rapporteur 

représentant CK Comité de Bassin etc...) 

 Nous avons eu une information importante de la part du médecin fédéral sur la Liptospirose 

Commission enseignement formation : 
Didier Chavrier : J’ai présenté le bilan de l’activité de la commission régionale d’enseignement et de formation 
(CREF) de l’année 2007. 

� Au niveau de l’initiateur : 
Suivant les données fédérales relevées, la région a formé en 2007 près de 88 initiateurs sur 8 sessions :  

CD Ain : 8 initiateurs - CD Ardèche : 7 initiateurs - CD Drôme : 12 initiateurs -  CD Loire : 3 initiateurs - CD 
Rhône : 46 initiateurs sur deux sessions  - CD Haute-Savoie : 12 initiateurs. Ces données font de la région 

Rhône-Alpes une des plus dynamiques de France.  

� Au niveau du monitorat : 
Suivant les données fédérales relevées, la région a formé en 2007 près de 32 moniteurs sur 2 sessions 

moniteurs et une session quali Raft. Ces résultats font de la région Rhône-Alpes la troisième région de France 

au niveau du dynamique de formation des moniteurs, derrière la Bretagne (79 moniteurs) et la région PACA (46 

moniteurs). 

En définitive, c’est 355 moniteurs formés en 2007 sur l’ensemble des régions. 

� Au niveau des conventions de formation : 
Ce dynamisme du processus de formation régionale se construit davantage chaque jour puisque durant l’année 
2007, deux conventions ont été signées pour la formation des initiateurs avec le lycée de Die (V. Astier)et le 

lycée d’Arben (P. Fisher). 

� Au niveau des diverses journées de formation :  
Cette année 2007 fut aussi marquée par la réalisation d’une formation d’arbitre de kayak polo et de deux 

journées de formation de juges de portes. 

Nous pouvons donc, dans une conclusion provisoire, souligner l’élan de notre région au niveau des diverses 

formations. 
Les principales orientations de la CNEF. 

Il semble prépondérant de revenir sur les orientations prônées par la CNEF lors de la dernière plénière 

d’enseignement et formation de la Fédération ; ces orientations engageant directement les perspectives de 

notre travail et de nos interventions au niveau régional.  
� Les volontés de la CNEF : 
La CNEF s’oriente davantage sur certaines missions : 

- Le suivi des nouvelles pagaies couleurs (habilitation, etc.). 

- La rénovation de la filière fédérale de formation. 

- Le certificat de qualification professionnelle (CQP). 

- Le sport scolaire. 

- Le calendrier des formations. 

- La sécurité. 

- Les productions pédagogiques (Ré écriture du mémento initiateur / moniteur) 



- La communication. 

- Les conventions avec le milieu scolaire (les IPR refusent par exemple dans certaines régions 

le kayak en primaire car pas de convention entre la Fédération et le ministère de l’éducation 

nationale).  

Il est à noter la volonté de re-mobilisation du bureau national. 

� Le nouveau système pagaies couleurs : 
A partir du 1er mai 2008, le nouveau système de pagaies couleurs se met en place. Ces pagaies couleurs ne 

pourront être délivrées qu’uniquement par les cadres habilités. Cette volonté d’habilitation repose sur la 

mutation du système pagaies couleurs en outil d’enseignement avec des fiches d’évaluation, de progression. 

(« Plus de pagaies couleurs données à l’arrière des camions »). 

Les premières dates pour les stages d’habilitation ont été fixées mi-décembre et concernent principalement, 

dans un premier temps, les cadres fédéraux. D’autres dates, par la suite, seront fixées pour l’ensemble des 

licenciés. 

La vente de tampon pagaies couleurs a ainsi été arrêtée. Les pagaies couleurs dépendront désormais 

uniquement des procès verbaux de session établis par les cadres habilités. 
Nous pouvons noter que la MAIF investit dans cette opération 15 000 euros par an pour le financement des 

pagaies couleurs. Cette volonté s’appuie en commun avec le nouveau système pagaies couleurs  sur le 

renforcement des consciences face à l’accidentologie et autres aspects sécuritaires. 

 

 

� La rénovation des diplômes fédéraux : 
Le lancement des nouveaux diplômes fédéraux aura lieu à la fin du printemps 2008. L’initiateur sera remplacé 

par l’aspirant moniteur fédéral (AMF), moniteur fédéral (MF) et le MIF (Moniteur Instructeur Fédéral). 
Il semble ici important de spécifier qu’à partir du 27/08/07 l’on ne peut plus encadrer contre rémunération 

avec le monitorat. Cependant, suivant l’arrêté du 2 octobre 2007, « les personnes ayant passé leur monitorat 
avant le 28/08/2007 et ayant une carte professionnelle en cours de validité, conservent le droit d’encadrer 

contre rémunération ». Les moniteurs voulant passer sur une activité rémunérée devront passer le CQP 

(certificat de qualification professionnelle) par VAE. Le CQP demeurera sous tutelle d’un BPJEPS* ou d’un 

BEES* (*diplôme de niveau IV). Il est à noter que le niveau IV a totalement échappé à la fédération (la 

fédération est écartée des instances de certification du BPJEPS). 

La CNEF réfléchit donc actuellement sur le développement d’un CQP pour le faire passer en CPC (Commission 

paritaire consultative) et ainsi l’inscrire au répertoire national des certifications.  
Commission slalom  
Christine Bouvard :  
La commission nationale a fourni  un gros travail pour l’élaboration du règlement commun slalom. Jean Yves 

Lepennec ne souhaite pas renouveler son mandat en 2009. 

Résultats et les modes de sélections à consulter sur le site fédéral.  
Christian Hunaut est intervenu, il a indiqué que le bassin de Pau serait opérationnel pour la coupe du monde 

slalom de 2009, il a rappellé les manifestations internationales 2010 à Foix Championnat du monde Juniors, 

2011 L’Argentière la Bessée Coupe du Monde, retour des JO de Pékin les 3 et 4 octobre 2008 à Cergy avec le 

championnat des France N1. 

Les championnats de France Cadets, juniors et vétérans et la finale N2 seront organisés, à Bourg St Maurice, 

du 17 au 20 juillet 2008, ce championnat sera aussi une rencontre de N1 pour les seniors. 

Les régions doivent expédier les invitations aux courses à Férédic Mathieu. Sur le logiciel course suppression 

de la fenêtre adresse d’inscription et remplace par un lien sur l’invitation de la course.  La dernière version FF 

canoë sera opérationnelle fin novembre 2008 

Dans les rapports des jugements et juges arbitres, il apparaît la faiblesse des 1er secours, l’absence des saisies  
automatiques des pénalités, les jugements et chronométrages sont satisfaisants, il faut apporter des 

modifications sur la fiche du J.A. concernant  le parcours.  

Eric Thouvignon assurera la coordination de la formation des juges nationaux lors des finales N3 en 2008.  

Une position réglementaire doit être validée par le BEX, elle concerne les athlètes des clubs qui ne fournissent 

pas de juges, ils seraient pénalisés de quelques points sur leur résultat de courses.  

Les championnats de France ont été une réussite. 



 
Commission Course en Ligne : 
Trotoux Nicolas : C'est Adrien Vernet qui a représenté la région et qui a pu faire remonter les informations 
suivantes, les principaux débats et décisions de la plénière course en ligne ont concerné : 

- la date d'organisation des championnats de France de vitesse course en ligne ; pour 2008 l'arbitrage de la 

fédération s'est fait dans la douleur. La commission course en ligne tient à garder le week-end du 14 juillet 

pour diverses raisons (disponibilité des clubs et des athlètes, calendriers internationaux, organisation en 

parallèle des régates minimes...). Elle a finalement eu gain de cause pour 2008, mais pour 2009 rien n'est fixé 

pour le moment. 
- calendrier : suivant le "roulement" mis en place à l'intérieur de l'inter région Est, charge à Rhône Alpes 

d'organiser un sélectif national marathon pour la saison 2008/09. Le comité cherche donc un club candidat. 

- Le site de Vichy a été retenu pour l'organisation des championnats du monde 2011 de course en ligne. 

- juges : Le nombre de clubs devant fournir un juge pour les régates passe des 30 au 50 1ers clubs du 

classement national. 

- protocoles de sélection : le mode de sélection aux championnats de France vitesse va évoluer. Les deux 

sélectives interrégionales vitesse du printemps vont être remplacées par une sélective IR vitesse, où 70% des 

bateaux seront sélectionnés et un championnat interrégional vitesse où les 30 % restant seront sélectionnés. 

Pour 2008, ce championnat interrégional aura lieu le 1er juin à Hagondange. Il sera accompagné de courses 

minimes. 
Olla V. : il semble très intéressant d'avoir une équipe sur cette épreuve pour préparer les jeunes à la régate 
de l'espoir. 

 
Commission Kayak Polo :  
Trotoux Nicolas : Les  principaux sujets abordés aux plénières kayak polo : 
- Championnat d'Europe 2007 à Thury Harcourt (Calvados) : très belle réussite tant au point de vue 

événementiel que sportif,  avec 3 équipes de France sur 4 finalistes, l'équipe homme moins de 21 ans 

championne d'Europe, deux médailles d'argent pour les dames et une de bronze pour les seniors homme. Pas 

moins de 30 000 spectateurs accueillis sur le site en 4 jours, du spectacle des animations une ambiance 

surchauffée... Ces championnats constituent sans nul doute une première! 

- Evolution du championnat de France : des évolutions importantes vont intervenir pour la saison 2009. 
L'ensemble des championnats sera  restructuré ; en homme, 3 divisions de 14 équipes seront constituées.  La  

N3 va donc devenir une division "fermée" et son niveau va beaucoup évoluer. 4 championnats interrégionaux 

seront créés pour les équipes de niveau intermédiaire entre N3 et régional. Cela permettra en particulier de 

limiter les déplacements, très pénalisants pour les équipes N3 actuelles du Sud et de l'Est. En conséquence, 

les protocoles de montée/descente changent dès 2008. 

- Logiciel polo : A l'image de FFCANOE pour le slalom, la descente, le marathon et le Freestyle, un logiciel de 

gestion du championnat de kayak polo va être mis en place. Il prendra la forme d'une application web 

(utilisation par Internet). 
Pas de représentant Rhône-Alpes, en descente, ni au free-style. 
 
2 - Les assises du C.K en Rhône Alpes. 
Nous n’avons pas pu organiser les assises, en octobre 2007, par manque de disponibilité.  

 
3 - L’A.G. 2007 à Voguë le 26 janvier 2008. 
Les convocations seront adressées, début décembre, aux clubs, aux membres du comité directeur et aux 

différentes personnalités. 
La proposition d’organiser un comité directeur le vendredi soir  25 janvier juste avant l’AG n’est pas retenue. 

Proposition de dates pour les rapports de l’AG, envoi avant le 15 décembre 2008 au comité, le délai paraît trop 

court donc début Janvier 2008. 

La confirmation des effectifs pour les repas devra être faite pour le 15 janvier 2007. 

 
 
 



4  - Le Contrat d'Objectifs 2008 avec la  région Rhône-Alpes. 
Le dossier de demande de subvention du contrat d’objectifs avec la  Région doit être déposé avant le 3 

décembre 2007. Comme l’an passé la demande de subvention doit s’inscrire selon les 11 thématiques du plan de 

mandat sport ;  avec un ordre de priorité défini par les élus régionaux de la discipline. Le comité régional est 

actuellement dans la phase finale de la rédaction du contrat d’objectifs. Celui-ci  présente 8 thématiques  par 

ordre de priorités : le sport compétition et l’accès sport de haut niveau, schéma de cohérence des 

équipements sportifs, le sport vecteur économique et création d’emploi, soutiens aux projets PEPS, valoriser 

les loisirs de pleine nature, la formation des  dirigeants bénévoles, faire progresser la pratique sportive des 
lycéens et apprentis et un dernier PEPS Associations. La délibération de la région Rhône-Alpes sur l’attribution 

des subventions est prévu courant mars 2008 et les signatures des conventions fin Mars. Ce dossier demande 

de subventions sera accompagné du bilan quantitatif et qualitatif du contrat 2007 avec les justificatifs 

correspondants aux différentes aides en investissement et en fonctionnement. 
 
5 - Bilan projets défis 2007 et projets défis 2007. 
Les projets défis ont tous été réalisés. Il reste à recevoir les 3 kayaks Vital pour le club l’ et  Romans. 
 

TABLEAU RECAPITULATIF DES PROJETS DEFIS 2007

Course en Ligne Parti. comité 3 200,00 €      320,18 €         705,46 €         4 225,64 €         

NB Montant TTC Roanne Romans APATain

NanoukK4 cl 6 890,00 € 3 690,00 € 480,28 € 1 058,18 € 5 228,46 €

FFCK 1 vita l 800,46 € Facture 2008 1 230,00 € 160,09 € 352,73 € 1 742,82 €

FFCK 2 Vita l 1 763,64 € Facture 2009 1 230,00 € 160,09 € 352,73 € 1 742,82 €
Facture 2010 1 230,00 € 160,09 € 352,73 € 1 742,82 €

3 690,00 € 480,28 € 1 058,18 € 5 228,46 €

a 9 454,10 € 45% 4 225,64 € solde comité

Développement eau calme Parti. comité 2 200,00 €      1 917,92 €      819,78 €         456,34 €         2 200,00 €      7 594,04 €         

Bourg en BresseCKC BourguesanRomans APA TT Bourg St Maurice 

KWA 8 kayak polo 5 689,00 € 3 489,00 € 2 876,89 € 1 229,66 € 684,51 € 3 354,76 € 11 634,82 €

KWA 10 kayak initiation4 794,81 € Facture 2008 1 163,00 € 958,96 € 409,89 € 228,17 € 1 118,25 € 3 878,27 €

KWA 4 K1 Desc/Sla2 049,44 € Facture 2009 1 163,00 € 958,96 € 409,89 € 228,17 € 1 118,25 € 3 878,27 €
KWA 2 K1 Desc/Sla1 140,85 € Facture 2010 1 163,00 € 958,96 € 409,89 € 228,17 € 1 118,25 € 3 878,27 €

KWA 10 K1 Mer 5 554,76 € 3 489,00 € 2 876,89 € 1 229,66 € 684,51 € 3 354,76 € 11 634,82 €

La facture du club d'Annecy n'est pas passée par le  comité régional, il a été convenu avec le c lub de lui rembourser la part du CRRACK 2 200€ sur 2008/2009/2010

b 19 228,86 € 39% 7 594,04 € solde comité

Petit Matériel Parti. comité 264,73 €         128,70 €         590,37 €         41,37 €           590,76 €         1 615,93 €         

CK BourguesanRomans Bourg St Maurice APATT Valence

KWA 661,82 € Facture 2007 397,09 € 193,05 € 885,55 € 62,06 € 886,14 €

KWA 321,75 € payé payé payé payé payé 

KWA 1 475,92 €
KWA 103,43 €

M idi Bip 1 476,90 € 661,82 € 321,75 € 1 475,92 € 103,43 € 1 476,90 €

4 039,82 € 40,00% 1 615,93 € solde comité

Totaux 32 722,78 € 41,06% 13 435,61 € solde comité

2 423,89 €

 
Pour les projets défis 2008, la procédure sera lancée comme les années précédentes, Hugues Peyret prépare 

le courrier, les dossiers seront à expédier au comité pour le 15 janvier 2008.   
La proposition budgétaire des projets défis 2008 s’organise ainsi : course en ligne 11 000 €, développement 

des activités d’eau calme 22 000€ et petit matériel aux clubs formateurs et création de clubs 7 500€.  

Soit un total de 40 500 € dont 16 200 € à la charge du comité Régional. 
 
6 - Budget prévisionnel 2008. 
Vous reporter au budget  prévisionnel qui sera donné à l’AG 2008 à Voguë. 
 
7 - Postes vacants au comité directeur. 
Deux postes à pourvoir à la prochaine A.G. ceux de Joëlle Despax et de Claude Schmitt. 
 
 
 

Mis en forme : Police :10 pt,
Couleur de police :
Automatique, Police de script
complexe :10 pt

Mis en forme : Police :10 pt,
Couleur de police : Rouge,
Police de script complexe :10 pt

Supprimé :  de

Supprimé :  

Supprimé : APATT

Supprimé :   

Supprimé :  



8 - Schémas d’aménagement Haute Isère/Doron et Haut Rhône 
Depuis plusieurs années, nous sommes en relation avec le Syndicat du Haut Rhône. Après toutes ces années de 

concertation, il est prévu de présenter dans le cadre du plan Rhône, sur le volet Tourisme, les aménagements 

nécessaires pour une pratique sécurisée et adaptée à tout public de la randonnée en canoë kayak et en aviron, 

sur un tronçon du fleuve Rhône de 64 Km entre Seyssel et le Pont de Grolée.  Ces aménagements comprennent 

les embarquements et débarquements en amont et en aval des barrages, des seuils  ainsi que les sécurisations 

des passages des  seuils. L’organisation du marathon du Haut Rhône, entre dans la continuité des actions 

entreprissent depuis plusieurs années sur ce  territoire (pour sa 1ère organisation en 2007, déficit)Dans le 
cadre du contrat de bassin Isère Doron, il est prévu de faire des rénovations sur les sanitaires à BSM, de 

viabiliser les bases des prestataires d’eaux vives implantées, en rive gauche de l’Isère à Bourg St Maurice,  de  

créer des sanitaires à Bellentre, d’aménager les accès sur le Doron de Bozel … Il y aussi tous les projets 

d’aménagements prévu pour les championnats du monde de descente de 2012, nouvel embarcadère, en rive 

droite, en amont du Pont de Bellentre, réaménagement de la piste cyclable ente Sangot, et Aime, création d’un 

sentier en rive droite Gothard Sanjot Aime, la création d’un espace nautique à l’arrivée d’Aime. 
 
9 - Lettre de Missions CTS. 
Marcel Venot a signé les lettres de mission des CTS, Vincent Olla sera pour une quarantaine de journées sur 

des missions au niveau des équipes de France Course en Ligne, il aura des missions en région Rhône-Alpes sur la 

Course en ligne, l’entraînement et le suivi des athlètes.  Gilles Zok sera comme les années précédentes  sur les 

actions de formation des athlètes régionaux, du suivi de l’inter-région EST, pôle de Nancy et des Chts de 
France BSM … Bichat Christian reste sur les actions de formation de cadres, de l’aménagement, du patrimoine 

nautique, des conseils auprès des élus sur les dossiers CNDS et les Contrats d’Objectifs Région et du Plan 

Rhône. Sans oublier les missions de services publics pour les 3 CTS. 

Philippe Caillebotte : souhaite  que les CTS soient plus prêts des dirigeants des comité départementaux et 
des dirigeants,  des entraîneurs de  Clubs mais aussi présents sur certaines manifestations. Il est dommage de 

ne pas avoir pris le temps de discuter des missions des  CTS et de leurs rôles au plus près des actions de 

« terrain ». 

Marcel Venot : les lettres de missions sont rédigées selon un format imposé sur des thèmes imposés par le 
Ministère de la Jeunesse et des Sports, ce sont des pourcentages de temps de travail sur des missions, je ne 

pense pas que ce document administratif réponde à tes interrogations. Pour 2008,  il faudra effectivement 
prendre en compte cette remarque. 

Bichat Christian : il est bien évident que les CTS resteront à l’écoute des dirigeants des CD et Clubs. Si les 
CTS sont sollicités, ils répondront présents pour aider les dirigeants dans leurs projets sportifs, associatifs 

ou d’aménagements. Les documents joints vous donne un aperçu des actions et les coûts financiers des CTS, en 

2008. 
 
10 – Questions Diverses. 
a - Bichat Christian : pour la  première journée de certification des pagaies couleurs, nous avons fait le choix 
d’avoir une approche ciblée «pédagogie différenciée vis-à-vis des stagiaires» et ainsi limiter les coûts.  La 1ère 

journée  sera organisée, le jeudi 13 décembre 2007, à Bourgoin Jallieu. Le public ciblé,  les référents 

régionaux : Conseillers Techniques Sports « CTS », Conseillers Techniques Fédéraux Départementaux 

«CTFD», les personnes intervenants dans les cadres de l’E.T.R. et les salariés des  clubs et des espaces eau 
vives. On propose que le comité régional prenne à sa charge les 22€ du pack obligatoire comprenant : un  
passeport pagaies couleurs, un  livret de formation des pagayeurs de la pagaie blanche à la pagaie bleue,  un 

carnet de navigation, carnet de navigation qui référence les navigations, les randonnées et la participation à 

des compétitions, requis à partir de la pagaie bleue et un CD qui présente 400 fiches de situation, les fiches 

de progression, les fiches antisèches et les fiches d’évaluation ainsi que  le guide de pagaies :  "guide pratique 

des cadres certificateurs et des formateurs qui rappelle les principes clés de la méthode d’enseignement 

Pagaies Couleurs" 

Le repas de midi sera pris en charge par le comité 12 € ainsi  que les frais de déplacement des cadres 
intervenants  «Pool formateur national » Lamy Jean, Chavrier Didier, Lamarzelle Patrice et Bichat Christian. 
A la charge du stagiaire, de l'employeur ou du Club : leur déplacement, les 35 € de la carte délivrée par la 
F.F.C.K pour ceux qui ont réussi le test de certification.   

Supprimé : . ¶



Ils deviennent des Cadres Certificateurs de Pagaies Couleurs « C.C.P.C. » 

D’autres dates de certification seront à organier en Rhône-Alpes, en liaison avec les Comité Départementaux 

et les clubs en priorité pour ceux qui ont assuré les formations d’initiateurs et qui ont délivré des pagaies 

couleurs les années précédentes. 

 

b - Troutoux Nicolas :   Pour le calendrier 2008, il y a encore quelques problèmes sur l’organisation du Cht 
régional Slalom, du 17 et 18 mai 2008,  il n’y pas de club pour organiser cette rencontre. 

Le slalom régional du Fier, du 29 et 30 mars 2008, est annulé, la date est maintenue,  il faut trouver un autre lieu. 

La  Finale coupe des jeunes descente sera organisée, le 1er juin 2008, sur le secteur de  la  Confluence 

Romanche/d’Olle, c’est un collectif d’organisation composé du club de Romanche Eau d’Olle et Grenoble eau vive. 
 

c - Marcel Venot : Le DTN ne modifie pas la carte des structures de la filière de Haut niveau par conséquent 

l’ouverture  Pole espoir Annecy ne se fera pas sur la rentrée 2007/2008.. 
 
d - Marcel Venot :   après avoir rencontré des élus des comités régionaux de Languedoc-Roussillon et de 
Provence Alpes Côte d’Azur pour leur présenter notre action sur le plan Rhône et obtenu leur adhésion au 

projet,  nous avons présenté le dossier  dans le cadre du programme « Contrat de projet inter-régional Plan 
Rhône 2007-2013(C.P.I.E.R.) »  afin de réaliser  « le Schéma de cohérence pour les activités physiques, 
récréatives, sportives et de pleine nature sur le fleuve Rhône et son arrière-pays  en Région Rhône-Alpes ».  
Ce dossier a été présenté lors de la 2ème session de la Commission Technique et Thématique. . Cette 
commission a donné un avis très favorable au dossier mais l’ajourne. Elle demande au maître d’œuvre « le 
Comité Régional » de renforcer l’équipe pour réaliser cet état des lieux. Nous avons donc  pris contact avec un 
cabinet d’étude de Chambéry qui est d’accord pour nous accompagner sur cette étude. 
 
e - Sylvain Louvel :   la préfecture de l’Ain a expédié un courrier concernant la recrudescence de  la 
leptospirose  sur le département. Dans cette lettre,  il incitait, les personnes qui avaient des activités sur l’eau 

et au bord de l’eau, d’être vigilants vis-à-vis des symptômes de cette maladie.  Suite à cette information, l’ 

Inspection d’Académie a interdit toutes les activités nautiques, sur le département de l’Ain, pour les scolaires.  
 
f - Philippe Caillebotte : Nous avions évoqué la possibilité de déposer un dossier dans le cadre des appels à 
projets du développement avec la région Rhône-Alpes. J’ai eu l’occasion évoquer ce projet avec le conseil 
général de l’Ardèche qui est potentiellement intéressé pour nous accompagner sur la thématique «déchets 

kayak» à recycler.   

Marcel Venot : Le comité apportera une aide technique pour la constitution du dossier. 
         
          Criss Bichat et Christian Bichat. 
 
P.S. Nous remercions les représentants des plénières qui nous ont fourni leur compte-rendu. 


